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Article 76 - Entry into force

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal
officiel de l’Union européenne.

L'article 2, paragraphe 2, l'article 47, paragraphe 3, et les articles 71, 72 et 73 s’appliquent à
compter du 18 septembre 2010.

Le présent règlement s’applique, à l’exception des dispositions visées au deuxième alinéa, à
compter du 18 juin 2011, sous réserve que le protocole de La Haye de 2007 soit applicable dans la
Communauté à cette date. À défaut, le présent règlement s’applique à compter de la date
d’application dudit protocole dans la Communauté.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les
États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne.
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